
Arnaud Huber, président de la C.D.C.H.S. de l’Ain

06 27 04 33 19  huber.arnaud@neuf.fr  aincourir.free.fr

                                                                        INVITATION

Chers amis coureurs et organisateurs, vous êtes invités à la remise des prix des Challenges 2016 de la 
Commission Départementale des Courses Hors stade de l’Ain (CDCHS01). Elle se déroulera le vendredi 
13 janvier à 19 heures 30 à l’Espace Multi Médias de Foissiat.

                                                LE PALMARES

CHALLENGE DEPARTEMENTAL 

Féminines : 1. Christine Catin 1617 points ; 2. Nathalie Colard 1450 ; 3. Annie Cevrero 1050 ; 4. Cathy 
Antoinet 860 ; 5. Pascale Alonso 662 ; 6. Gaëlle Brocher 657 ; 7. Séverine Gilbert 576 ; 8. Fabienne 
Duchêne 545 ; 9. Ghislaine Trilliat 472 ; 10. Laura Joly 431.

Masculins : 1. Sébastien Larue 1568 points ; 2. Jérémy Lenormand 1083 ; 3. Laurent Duluye 1031 ; 4. 
Lionel Ribeiro 1022 ; 5. Adrien Betron 931 ; 6. Joao Ferreira Oliva Peireira 746 ; 7. Alain Petit 581 ; 8. 
Nicolas Chaboud 542 ; 9. Mathieu Rochet 488 ; 10. Luc Reboux 448.

CHALLENGE DE LA MONTAGNE

Féminines : 1. Fabienne Duchêne 5088 points ; 2. Marie Françoise Guigue 4161 ; 3. Laura Joly 4010 ; 
4. Rachel Vernoux 3960 ; 5. Christine Catin 3555 ; 6. Gaëlle Brocher 3528 ; 7. Laëtitia Khartchenko 
2445 ; 8. Ghislaine Trilliat 2342 ; 9. Alice Chaboud 1879.

Masculins : 1. Jérémy Lenormand 5349 points ; 2. Fabien Solanilla 4577 ; 3. Thierry Raffin 4250 ; 4. 
Francis Merey 4214 ; 5. Claude Duchêne 4065 ; 6. Damien Guichard 4003 ; 7. Brice Narjoux 3644 ; 8. 
Marc Pélisson 3517 ; 9. Christophe Chevillard 3514 ; 10. Eric Barbier 3459.

CHALLENGE DE LA FIDELITE : Francis Merey.

COUP DE CŒUR :  Clémentine Geoffray triple championne de France espoir de trail.

APERITIF offert par la Municipalité de Foissiat à l’issue de cette remise des prix.

                                                     REPAS

Pour ceux et celles qui veulent prolonger cette soirée le Club des supporters de Foissiat, organisateur 
de la Course nature du 1er mai,  vous propose un repas pris sur place.

Menu : Terrine paysanne et sa salade de mesclum. Emincé de volaille à la crème et aux pleurotes. 
Gratin dauphinois. Fromage blanc. Tarte aux pommes. Café et vin compris au prix de 20 euros.

Confirmation de votre participation et de celle de vos accompagnateurs avant le 6 janvier auprès de 
Yves Michon  par téléphone au 06 31 67 29 99 ou par mail à yves_michon@orange.fr.
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